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Les par t icu l iers,  y  compr is  les c i toyens Nisga'a ,  qui  n 'habi tent  pas sur  
les terres Nisga'a doivent  cocher «Non» dans la case 
«Renseignements sur  la  rés idence aux f ins d 'accords d 'appl icat ion 
f iscale»,  à la  page 6 [1]  de la déclarat ion de revenus et  de prestat ions 
de 2014 de la Colombie-Br i tannique.  

L 'Agence du revenu du Canada ut i l isera ce renseignement af in  
d 'administ rer  l 'accord d 'appl icat ion f iscale re lat i f  à  l ' impôt  sur  le  
revenu des par t icu l iers avec le  gouvernement Nisga'a L is ims.  


